
 
 
 
ATTENDU que la Ville s’est assujettie, il y a plusieurs années, aux règles de division 
des districts électoraux; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu, en vue des élections générales de novembre 2013, de 
revoir le tracé des districts électoraux. 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a dûment été donné à la séance du 6 février 
2012; 
 
Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 
Article 1 Districts 
 

Le territoire de la Ville de Farnham est, par le présent règlement, divisé en 
six districts électoraux décrits et délimités comme suit : 
 
District électoral numéro 1 - Robert-C.-Wilkins (1 108 électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la rivière Yamaska et de la 
limite municipale, la limite municipale Nord, cette limite, le prolongement 
de la rue des Rosiers (entre les adresses civiques numéros 37 et 47 de la 
rue des Marguerites Ouest), cette rue, la rue Potvin, le boulevard 
Magenta Est, la rue Saint-Paul et la rivière Yamaska jusqu’au point de 
départ. 
 
 
District électoral numéro 2 - Aldéi-Martel (1 126 électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre du prolongement de la rue des 
Rosiers et de la limite municipale Nord, cette limite Nord, la rivière 
Yamaska, la rue Saint-Paul, le boulevard Magenta Est, la rue Potvin, la rue 
des Rosiers et son prolongement (entre les adresses civiques numéros 37 
et 47 de la rue des Marguerites Ouest) jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral numéro 3 - Du Docteur-Olivier-Trépanier (1 043 électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la Route 104 (route de 
contournement) et de la rivière Yamaska, cette rivière, la voie ferrée de la 
compagnie Montreal, Maine & Atlantic Canada Company, les rues 
Jacques-Cartier Nord et Saint-Grégoire et la Route 104 (route de 
contournement) jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral numéro 4 - Du Docteur-Jean-Louis-Cardin 
(1 071 électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale Nord et 
de la rivière Yamaska, cette rivière, la Route 104 (route de 
contournement), la rue Saint-Grégoire, la rue Jacques-Cartier Nord, la 
voie ferrée de la compagnie Montreal, Maine & Atlantic Canada 
Company, les rues Saint-André Nord, Aikman, Jacques-Cartier Sud et la 
limite municipale Sud, Ouest et Nord jusqu’au point de départ. 
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District électoral numéro 5 - Esther-Elkin (1 015 électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre des rues Jacques-Cartier Sud, et 
Aikman, cette rue, la rue Saint-Romuald, le chemin Audette, la limite 
municipale Sud et la rue Jacques-Cartier Sud jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral numéro 6 - Omer-Galipault (1 065 électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la rue Saint-André Nord et de 
la voie ferrée de la compagnie Montreal, Maine & Atlantic Canada 
Company, cette voie ferrée, la rivière Yamaska, la limite municipale Est et 
Sud, le chemin Audette, les rues Saint-Romuald, Aikman et Saint-André 
Nord jusqu’au point de départ. 
 
 

Article 2 Description 
 
La description des limites des districts électoraux a été effectuée selon le 
sens horaire. 
 
L’utilisation des mots, rue, route, boulevard, chemin, rivière et voie ferrée 
sous-entend la ligne médiane de ceux-ci. 

 
 
Article 3 Abrogation de règlement 

 
Le présent règlement abroge et remplace le Règlement 293. 

 
 
Article 4 Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi, sous 
réserve des dispositions de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les Municipalités. 

 
 
 
 

________________________________ ________________________________ 

Marielle Benoit, OMA  Pauline Mercier  
Greffière  Mairesse suppléante 
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PLAN 
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CERTIFICAT 
 
 
Nous, soussignés, certifions que le présent règlement a été : 
 
1. Le projet de règlement a été adopté le 5 mars 2012. 
 
2. Adopté par le conseil le 2 avril 2012. 
 
 
 
 
________________________________ ________________________________ 

Marielle Benoit, OMA  Pauline Mercier  
Greffière  Mairesse suppléante 


